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Environmental Justice Foundation
(EJF, Fondation pour la justice
environnementale) existe pour protéger
la nature et défendre notre droit
fondamental à un environnement sûr.

 
EJF œuvre au niveau international pour éclairer
l’élaboration de politiques et amener des réformes
systémiques et durables visant à protéger notre
environnement et à défendre les droits humains.
Nous enquêtons sur les abus et les exposons
au grand jour, et soutenons les défenseurs de
l’environnement, les peuples autochtones, les
communautés et les journalistes indépendants en
première ligne des injustices environnementales.
Nos campagnes visent à assurer un avenir
pacifique, équitable et durable.

EJF est engagée dans le combat contre la pêche
illicite, non déclarée et non réglementée (INN) et
les abus des droits humains qui y sont associés
dans le secteur de la pêche.

Nos enquêteurs, chargés de recherche, et vidéastes
travaillent avec des partenaires locaux et défenseurs 
de l’environnement dans le monde entier.

Notre travail en faveur de la justice environnementale 
vise à protéger le climat, les océans, les forêts, les 
zones humides et la faune sauvage de notre planète, 
ainsi qu'à défendre le droit fondamental à un 
environnement naturel sûr, étant entendu que tous 
les autres droits en dépendent.

Association d'intérêt général (charity) immatriculée
au Royaume-Uni sous le n° 1088128
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Nous tenons à remercier toutes les personnes interrogées 
pour leur contribution à ce rapport. Tous les points de 
vue exprimés sont uniquement ceux d’EJF, les personnes 
interrogées ne partageant pas nécessairement ses avis et 
ses interprétations.  
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Résumé analytique

● Les filets dérivants désignent une méthode de pêche non sélective utilisant un ensemble de filets suspendus 
verticalement dans la colonne d’eau, qui dérivent au gré des courants marins. Ces filets peuvent mesurer des 
dizaines de kilomètres et capturent les poissons qui s’y dirigent.

● Cette étude analyse l’utilisation des filets dérivants par les navires marocains en mer d’Alboran, un haut lieu 
de la biodiversité en Méditerranée jouant un rôle critique pour les espèces hautement migratrices (EHM) qui 
se déplacent entre la Méditerranée et l’océan Atlantique.

● Ces filets ciblent principalement les grands pélagiques tels que l’espadon, dont la population est gravement 
menacée d’extinction en Méditerranée. Cependant, les filets dérivants entraînent également des niveaux 
élevés de prises accessoires, piégeant et réduisant les populations de mégafaune marine, y compris des 
espèces menacées comme les cétacés, les tortues de mer et les requins. Souvent fabriqués en nylon, les filets 
dérivants peuvent se transformer en « filets fantômes » lorsqu’ils sont perdus ou rejetés, continuant de tuer 
des organismes marins pendant des années tout en aggravant la pollution plastique.

● En raison de son impact négatif sur l’environnement, l’utilisation des filets dérivants a été réglementée 
et progressivement interdite sur le plan international, régional et national, y compris au Maroc. Malgré 
l’interdiction des filets dérivants dans la loi marocaine, cette étude d’EJF confirme que cette méthode de pêche 
continue d’être employée, les filets étant entreposés dans les ports à la vue de tous et les navires opérant dans 
les zones économiques exclusives (ZEE) espagnoles et marocaines en mer d’Alboran en avril 2024.

● Le profil des navires qui utilisent des filets dérivants a évolué au fil du temps :  Alors que les grands navires 
industriels prédominaient au début des années 2000, les navires employant aujourd’hui des filets dérivants 
sont généralement de petites embarcations en bois d’environ 3 tonneaux de jauge brute (GT) et de 5 à 10 m  
de hors tout (LOA). 

● Les communautés de pêcheurs du Nord du Maroc, une région confrontée à de graves difficultés 
économiques chroniques, ont, elles aussi, été durement frappées par la pandémie de COVID-19 et par la crise 
énergétique consécutive à l’invasion de grande ampleur de l’Ukraine par la Russie en 2022. Les pêcheurs 
interrogés par EJF ont déclaré que les conditions économiques difficiles, alliées à l’application laxiste de 
l’interdiction des filets dérivants, conduisent les gens à des pratiques illicites pour survivre ou les poussent à 
envisager la migration.

● La demande extérieure est un moteur crucial de la pêche au filet dérivant, l’Union européenne (UE) étant la 
principale destination des espadons provenant du Maroc. Les résultats de cette étude indiquent que les États 
membres de l’UE pourraient importer des espadons capturés de façon illicite par des navires utilisant des filets 
dérivants, ce qui implique une violation potentielle des règlements européens visant à mettre fin à la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée (INN). En tant que marché principal, l’UE a le devoir de veiller à ce 
que les prélèvements soient conformes à la loi et durables.

● Des recommandations sont adressées au gouvernement marocain, à l’UE, à la Commission internationale 
pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA) et à la Commission générale des pêches pour la 
Méditerranée (CGPM) en vue de mettre fin à l’utilisation des filets dérivants, de protéger la faune marine 
abondante en mer d’Alboran et de soutenir une transition équitable pour préserver les moyens de subsistance 
des communautés de pêcheurs du Nord du Maroc.
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1.  Introduction
 
L’utilisation de filets dérivants est une méthode de 
pêche non sélective1 provoquant de graves effets sur la 
mégafaune marine. Cette technique consiste à suspendre 
un filet verticalement dans la colonne d’eau, avec des 
flotteurs en mousse placés à intervalle régulier sur 
la ralingue supérieure et des poids tout au long de la 
ralingue inférieure, permettant à celui-ci de se déplacer 
passivement au gré des courants marins. Cette méthode 
est employée pour capturer de grands pélagiques comme 
le thon ou l’espadon (Xiphias gladius) qui s’emmêlent dans 
les mailles. Ces filets peuvent couvrir de vastes surfaces, 
certains d’entre eux pouvant atteindre une longueur de 
plusieurs dizaines de km2 et une profondeur de 40 m.3 4 

La principale espèce ciblée par les filets dérivants en mer 
d’Alboran est l’espadon, une espèce qui est actuellement 
en danger critique en Méditerranée. La biomasse de cette 
espèce, surexploitée depuis plus de 30 ans, a diminué de 
deux tiers depuis les années 19805 et d’après la dernière 
évaluation disponible, elle se trouve actuellement à 30 
% en deçà du niveau requis pour assurer une production 
maximale équilibrée6 (c.-à-d. la capture maximale en 

nombre ou en masse qui peut être prélevée dans une 
population durant une période sans entraîner un déclin 
à long terme de la population). L’UE est à l’origine de 
plus de 65 % des prises d’espadon en Méditerranée, les 
principaux pays qui pêchent cette espèce étant l’Italie  
(40 %), l’Espagne (15 %) et la Grèce (9 %). Parmi les autres 
pays affichant des captures significatives d’espadon, 
citons le Maroc (11 %), la Tunisie (11 %) et l’Algérie  
(5 %).7 Ces prises sont essentiellement déclarées à 
la CICTA comme des captures légales à la palangre8 
(représentant plus de 95 % du total des prises déclarées).9 
Cependant, comme le montrera ce rapport, l’espadon 
continue d’être pêché à l’aide de filets dérivants illicites, 
les prises étant probablement déclarées de manière 
fallacieuse comme des captures légales à la palangre afin 
de dissimuler leur véritable origine.

Au-delà de ses effets sur les espèces ciblées, la 
pêche au filet dérivant d’autres impacts négatifs sur 
l’environnement. Le taux de prises accessoires de 
mégafaune marine enregistré a atteint 37 % (nombre de 
spécimens d’espèces non ciblées divisé par le nombre 

L'île d'Alboran en Méditerranée. La mer d'Alboran, une mer étroite bordée 
par l'Espagne, le Maroc et l'Algérie, est un foyer de pêche illégale au filet 
dérivant. Ce type de pêche a un grave impact sur la faune marine. © EJF

Un dauphin photographié par EJF lors d’une enquête de terrain en mer 
d'Alboran en 2024. Les dauphins figurent parmi les principales victimes 
de la pêche illégale au filet dérivant; ils sont fréquemment pris au piège 
de ces filets et meurent noyés. © EJF
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total de spécimens capturés)10 et comprend plusieurs 
espèces menacées, notamment des cétacés tels que le 
dauphin commun et le dauphin rayé, ainsi que des requins 
pélagiques comme le requin peau bleue, le requin-
taupe bleu et les requins-renards. Les filets dérivants 
peuvent également devenir une source de pollution 
plastique quand ils sont rejetés ou perdus11 sous l’effet 
des conditions météorologiques, des courants violents, 
du trafic maritime ou de facteurs opérationnels de la 
pêche, pouvant ainsi se transformer en « filets fantômes » 
qui continuent d’attraper tous types d’espèces marines 
pendant des années.

Les conséquences environnementales de cette technique 
de pêche ont donné lieu à des restrictions de l’utilisation 
de filets dérivants à l’échelle internationale, régionale 
et nationale. Depuis l’application d’interdictions au 
niveau régional et national, les rapports officiels sur 
l’utilisation de filets dérivants ont pratiquement cessé 
et les recherches sur l’utilisation de filets dérivants en 
Méditerranée ont diminué de façon significative. 

Les informations recueillies par EJF montrent que les 
filets dérivants sont encore couramment utilisés par les 
pêcheurs marocains en mer d’Alboran. L’incapacité à 
assurer une transition vers des méthodes de pêche plus 
durables dans les communautés dont la subsistance 
dépend de cette technique ainsi que l’application laxiste 
de la loi par les autorités compétentes ont permis la 
poursuite de l’utilisation de filets dérivants illicites dans 
la région.

La mer d’Alboran, située à l’extrémité ouest de la 
Méditerranée, revêt une importance considérable sur 
le plan biologique et économique. Le mélange de ses 
eaux avec l’Atlantique à travers le détroit de Gibraltar,12 
conjugué à la diversité morphologique des fonds marins 
dans le bassin de la mer d’Alboran,13 a façonné un 
écosystème unique riche en biodiversité.14 Bien que la 

mer d’Alboran ne couvre que 2 % de la surface totale de 
la Méditerranée,15 elle abrite un tiers de toutes les espèces 
connues en Méditerranée.16 

La mer d’Alboran est également une zone de transition 
vitale pour les espèces hautement migratrices (EHM).17 
Le détroit de Gibraltar est un point d’entrée pour 
bon nombre de ces espèces qui entreprennent de 
longues migrations de l’Atlantique vers leurs zones de 
reproduction en Méditerranée, et de la Méditerranée vers 
leurs zones d’alimentation dans l’Atlantique.18 Ces espèces 
comprennent de grands poissons pélagiques comme le 
thon19 et l’espadon20 ainsi que des requins migrateurs,21 des 
cétacés22 et des tortues marines.23 La migration périodique 
et systématique vers l’est ou vers l’ouest à travers le goulet 
du détroit de Gibraltar (large de seulement 13 km) rend 
la concentration des populations de poissons prévisible, 
ce qui a permis à l’être humain de les exploiter depuis des 
temps reculés.24 

Les filets dérivants ont commencé à être utilisés en 
mer d’Alboran dans les années 1980 et une centaine de 
navires espagnols les employaient en 1990. Cependant, 
avec l’interdiction de la pêche au filet dérivant dans 
l’Union européenne (UE), cette pratique a connu une 
augmentation significative au Maroc, notamment 
à partir des ports de Tanger, Al Hoceïma et Nador.25 
Depuis, le Maroc a été identifié par les organisations non 
gouvernementales comme l’un des pays pratiquant de 
façon active la pêche au filet dérivant en Méditerranée.26

Cette étude met en lumière l’utilisation continue des 
filets dérivants, qui constitue un cas de pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée (INN) en mer d’Alboran, un 
point névralgique pour la pêche à l’espadon. Elle rappelle 
les impacts écologiques liés à l’emploi de filets dérivants, 
tout en analysant les facteurs socio-économiques 
expliquant l’utilisation persistante de cette méthode 
de pêche. Enfin, elle identifie des moyens de traiter 
efficacement ce problème. 

Les données présentées dans ce rapport ont été recueillies 
à l’aide d’une étude documentaire et lors d’enquêtes sur le 
terrain en mer et à terre en 2024. Ses recommandations 
sont directement adressées au gouvernement marocain, 
à l’UE, au gouvernement espagnol, à la Commission 
générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) et à 
la Commission internationale pour la conservation des 
thonidés de l'Atlantique (CICTA), dans l’optique de mettre 
fin une fois pour toute à l’utilisation de filets dérivants 
illicites en Méditerranée tout en assurant une transition 
durable aux communautés côtières qui ont actuellement 
recours à cette technique.

Prise accessoire capturée dans un filet dérivant. Que ce soit lors d'opérations 
de pêches intentionnelles, ou après leur perte en mer lorsqu'ils deviennent 
des 'filets fantômes', les filets dérivants capturent de manière indiscriminée. 
Source : Alnitak.
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2. Méthodologie

L’enquête a fait appel à une étude documentaire de la 
littérature pertinente et des données sur les pêcheries, 
conjuguée avec des travaux sur le terrain pour évaluer 
la taille de la flotte locale employant des filets dérivants 
illicites et son mode opérationnel en mer d’Alboran 
pendant les périodes d’ouverture de la pêche à l’espadon, 
du 15 mars au 1er octobre et du 1er novembre au 15 février.

Les recherches sur le terrain, menées en 2023 et en 2024 
par l’équipe d’EJF, ont compris une expédition en mer en 
partenariat avec l’organisation non gouvernementale 
espagnole Alnitak Research Institute afin de documenter 
ces opérations de pêche et leur déroulement. Cette 
expédition s’est concentrée sur les environs de l’île 
d’Alboran et vers l’ouest en direction du détroit de 
Gibraltar, qui est un point névralgique pour l’utilisation 
des filets dérivants et une zone de pêche essentielle 
pour les communautés côtières d’Espagne et du Maroc. 
En outre, des chercheurs d’une organisation partenaire 
ont inspecté les ports marocains de Tanger, M’Diq, Al 
Hoceïma, Sidi Hsaïn et Nador afin d’estimer la taille de la 
flotte de pêche au filet dérivant.

EJF a également mené un total de 21 entretiens semi-
structurés27 avec 13 pêcheurs (quatre Marocains et neuf 
Espagnols), un capitaine de navire de pêche marocain, 
trois biologistes marins, deux vétérinaires marins et deux 
représentants d’organisations de la société civile. 

3.  Filets dérivants : les murs de la mort

Le filet dérivant est un type de filet maillant conçu 
pour dériver au gré du courant au lieu d’être ancré au 
fond marin. Cet engin de pêche consiste en une série 
de filets maillants (souvent appelés nappes) maintenus 
verticalement par des flotteurs sur la ralingue supérieure 
et par des lests sur la ralingue inférieure, et généralement 
placés près de la surface ou entre deux eaux. L’une des 
extrémités du filet dérivant est attachée à un navire ou 
signalée par une bouée ou une balise (image 1).28 

Image 1: Représentation graphique d'un filet dérivant.

Navire pêchant au filet dérivant dans la mer d'Alboran, 2024.  
Malgré l’interdiction de l’utilisation des filets dérivants, ce type de pêche 
continue sans relâche en mer d’Alboran, provoquant un déclin de la 
biodiversité marine. © EJF
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Les filets dérivants peuvent s’étendre sur des dizaines 
de kilomètres, couvrant de vastes étendues en pleine 
mer.29 D’après des études antérieures à l’interdiction des 
filets dérivants au Maroc en 2010, la flotte marocaine de 
pêche au filet dérivant opérant en mer d’Alboran et dans 
le détroit de Gibraltar utilisait des filets de  6,5 km à 14 
km de long et de 25 m à 30 m de haut.30 Cependant, les 
informations obtenues par EJF indiquent que des filets 
mesurant jusqu’à 42 km ont pu être employés dans cette 
zone par le passé. L’ampleur de ces filets est d’autant plus 
frappante lorsque l’on sait que le détroit de Gibraltar ne 
mesure que 13 km de large au point le plus étroit et que 
la largeur maximale de la mer d’Alboran ne dépasse pas 
180 km.31 Selon les témoignages de pêcheurs artisanaux 
marocains et les résultats de l’étude menée dans les 
ports en août et septembre 2024 dans le cadre de notre 
enquête, des filets dérivants mesurant de 3 km à 10 km 
de long et de 40 m à 50 m de haut sont actuellement 
utilisés par la flotte artisanale marocaine, en fonction de 
la capacité des navires. L’évolution de la taille des filets 
dérivants dans le temps est analysée plus en détail ci-
dessous (voir la section 4).

Impacts environnementaux

Les effets néfastes des filets dérivants sur la vie marine 
ont été largement documentés depuis les années 1980, 
ce qui a valu à ces engins d’être tristement baptisés les 
« murs de la mort ».32 L’utilisation de filaments de nylon 
teintés ou transparents, ajoutée à la grande taille des 
mailles, rend les filets dérivants pratiquement invisibles 
sous l’eau33 et particulièrement mortels, non seulement 
pour les espèces ciblées mais aussi pour tout organisme 
marin de grande taille incapable de repérer la présence du 
filet. C’est notamment le cas de nuit, lorsque la pêche au 
filet dérivant est surtout pratiquée. D’après les dernières 
évaluations régionales de l’Union internationale pour 
la conservation de la nature (UICN), les filets dérivants 
restent l’une des menaces les plus graves qui pèsent sur 
les populations locales de dauphins rayés,34 de cachalots,35 
de requins-taupes bleus,36 de requins-renards37, de 
caouannes38 et de mantes.39

D’après des études indépendantes fondées sur des 
observations directes, effectuées avant l’interdiction 
des filets dérivants imposée au Maroc en 2010,  la part 
des spécimens d’espèces non ciblées capturés s’élevait 
à 37% dans les pêcheries marocaines utilisant des filets 
dérivants.40 Ce chiffre était d’environ 20 % dans le cas 
des pêcheries d’espadon espagnoles employant des filets 
dérivants.41 Au cours de cette enquête, EJF a observé un 
navire qui relevait un filet dérivant dans lequel était 
emmêlé un poisson lune, qui a ensuite été relâché dans un 
état incertain (image 2). Des pêcheurs marocains utilisant 
des filets dérivants interrogés par EJF ont confirmé que 
ces filets attrapent non seulement des espadons adultes, 
mais aussi des espadons juvéniles et bien d’autres espèces, 
y compris des dauphins, des tortues, des poissons lunes, 
des requins peau bleue, des requins-taupes bleus, des 
pastenagues communes, des thons et même des baleines.  

Les filets dérivants peuvent s'étendre sur des dizaines de kilomètres, 
créant un 'mur de la mort' duquel rien ne peut échapper. © EJF
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Baleine à bosse attrapée dans un filet dérivant, sauvée 
à Majorque en mai 2022. La capacité de mouvement 
des cétacés emmêlés dans des filets dérivants peut 
être gravement amoindrie, ce qui peut signifier une 
condamnation à mort pour les espèces hautement 
migratrices et les prédateurs actifs.  
Source : Pedro Riera, Albatros Diving, 2022
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Des témoignages de pêcheurs indiquent également 
que des filets à maillage réduit, conçus pour capturer 
des thons et des bonites, sont actuellement utilisés 
pour pêcher l’espadon (voir la section 4), entraînant des 
prises fréquentes de juvéniles et d’exemplaires sous-
dimensionnés ainsi que d’espèces non ciblées, y compris 
de mégafaune vulnérable.

Citation du capitaine d’un navire de pêche marocain :

« On nous a obligé à utiliser des filets à mailles de 100 
millimètres mais cela devrait être le contraire — il faudrait 
autoriser des mailles de 200 millimètres. Actuellement, 
nous capturons plus d’espadons juvéniles que d’adultes. 
Un maillage supérieur permet aux exemplaires immatures 
de s’échapper. Nous capturons maintenant plus de 
juvéniles, c’est contradictoire. » 

Image 2: Un poisson-lune (Mola mola) mort emmêlé dans un filet dérivant, documenté par EJF dans le cadre de cette enquête. Les filets dérivants ciblant les 
grandes espèces pélagiques sont interdits en Méditerranée en raison de leur impact dévastateur sur la faune marine. Ces filets tuent des espèces non visées 
(ou prises accessoires) qui sont ensuite rejetées en mer. © EJF 

Citation de Ramon (pêcheur espagnol) : 

« Ils cherchent des espadons, (...) mais ils attrapent 
évidemment des dauphins, des tortues, des baleines et tout 
ce qui passe par là. »

 
Citation d’un pêcheur marocain 2 :

« Il y a plus de requins-taupes bleus et de requins peau 
bleue qui sont pris dans ces filets que d’espadons. On y 
retrouve aussi des poissons lunes, des tortues et d’autres 
espèces. Une fois qu’ils sont libérés du filet, qu’ils soient 
vivants ou morts, on les rejette dans la mer. »

Citation d’un pêcheur marocain 4 : 

« Parfois, on attrape même des cachalots. S’ils sont pris 
dans le filet et qu’on peut les libérer, on le fait. Il y a aussi 
des requins et des thons qui s’emmêlent dans le filet. Une 
fois, j’ai réussi à libérer un bébé dauphin qui était encore 
vivant et qui pleurait comme un petit enfant.  Je l’ai 
démêlé, je l’ai attrapé, je l’ai sorti du filet et je l’ai relâché. 
Sa mère était à côté et elle pleurait aussi. Ça a été très 
triste à voir et à vivre. S’il y avait une autre solution, nous 
arrêterions de pêcher avec ces filets. »

Des vétérinaires, des biologistes marins et des représentants de la société civile espagnole participant au sauvetage 
d’animaux pris dans des filets dérivants ont également décrit à EJF les effets des filets dérivants sur la mégafaune 
marine attrapée : les grands animaux emmêlés meurent généralement d’asphyxie, d’épuisement ou des suites des 
blessures et des mutilations provoquées par les filaments des filets. Ils affirment également avoir vu de graves 
blessures chez des animaux essayant de se libérer eux-mêmes. Ils suggèrent que des amputations de nageoires et 
d’ailerons sont aussi couramment observées et sont souvent produites par les pêcheurs lorsqu’ils essaient de libérer 
l’animal sans endommager les filets dérivants. 
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Image 3: Globicéphale mort emmêlé dans un filet dérivant, retrouvé 
échoué à Ras Trf, province de Driouche (Maroc). Source : Mohammed 
Andalosi, AZIR, 2015.

Image 4: Dauphin mort emmêlé dans un filet dérivant, retrouvé échoué à 
Al Hoceima (Maroc). Source : Mohammed Andalosi, AZIR, 2017.

Citation d’Alvaro (vétérinaire marin CECAM) :

« Nos autopsies révèlent que de nombreux animaux 
ont été amputés alors qu’ils étaient encore vivants. 
Nous avons vu des cas d’animaux échoués dans un port, 
nageant sans nageoire caudale, prêts à mourir.  
Ces animaux sont condamnés. »

En tuant des prédateurs supérieurs tels que des requins 
et des cétacés, les filets dérivants peuvent aussi avoir 
des impacts plus larges sur les écosystèmes marins, avec 
des répercussions potentielles sur les pêcheries. On a 
observé des phénomènes connus comme des « cascades 
trophiques » lorsque des prédateurs supérieurs sont 
éliminés d’un écosystème, entraînant une augmentation 
des populations de proies, avec des conséquences 
imprévisibles en aval de la chaîne alimentaire qui 
débouchent sur des modifications persistantes de la 
structure des communautés écologiques,42 ce qui pourrait 
affecter des populations de poissons ciblées par les 
pêcheries commerciales.43 

Enfin, les filets dérivants sont souvent perdus en mer, 
contribuant au rejet de 11 millions de tonnes de plastique 
chaque année dans les océans, à l’échelle mondiale.44 On 
estime que près de 2 % du total des engins de pêche sont 
perdus chaque année en mer, dont 2 963 km² de filets 
maillants, 75 049 km² de sennes coulissantes, 218 km² 
de chaluts, 739 583 km de lignes mères de palangre et 
plus de 25 millions de casiers et de pièges.45 Une méta-
analyse basée sur les études disponibles sur l’utilisation 
de filets dérivants a conclu que 3,1 % des filets dérivants 
utilisés sont perdus chaque année dans le monde.46 Les 
filets dérivants perdus continuent de dériver dans l’océan 
en piégeant la faune marine sans distinction47 pendant 
des années, accentuant ainsi le déclin de la biodiversité 
marine. Ces filets, communément appelés filets dérivants 
« fantômes », contiennent également des plastiques qui 
peuvent durer jusqu’à 600 ans dans l’environnement 
marin en y relâchant des produits chimiques toxiques.48 
Des pêcheurs marocains utilisant des filets dérivants 
interrogés par EJF ont expliqué qu’ils perdent souvent des 
filets à cause des courants violents dans cette zone, du 

Image 5: Après que les filets dérivants sont accidentellement perdus ou intentionnellement jetés en mer, ils restent dans l'écosystème marin sous forme 
de 'filets fantômes’ et continuent à capturer et tuer la faune marine.
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Image 6: Filet dérivant trouvé à terre en janvier 2023 dans le Parc national de Cabo de Gata (Almeria, Espagne). Les filets dérivants peuvent devenir des 
engins fantômes sous l’effet de conditions météorologiques défavorables, continuant de nuire à la faune marine pendant des années et endommageant les 
écosystèmes benthiques quand ils coulent. Source:  PESCARTES

Citation de Luis (pêcheur espagnol) :

« L’année dernière, sous l’effet de la météo, des vagues 
et du vent, on a trouvé un filet. Il était immense et on 
a enlevé les plombs parce que c’était un filet très long. 
Il y avait des os de dauphins, de tortues et d’orphies. 
Tous les restes étaient déjà pourris. Le filet était intact, 
comme neuf. C’était du nylon. »

Citation du capitaine d’un navire de pêche marocain :

« Évidemment, les filets se perdent en mer, ils se 
déchirent et tout. Pendant la saison où les pastenagues 
arrivent, il y en a beaucoup qui s’emmêlent et qui 
provoquent la perte totale des filets, qui coulent au 
fond. Il y a aussi beaucoup de dégâts provoqués par 
des globicéphales ou des orques, etc., qui déchiquettent 
l’engin. Certains ont la chance de pouvoir récupérer une 
partie du filet mais d’autres le perdent entièrement. »

trafic maritime intense qui peut les endommager et de la mégafaune marine qui s’y emmêle, ce qui oblige les pêcheurs à 
couper une partie ou la totalité du filet, qui coule au fond de la mer.  

D’après des pêcheurs et des habitants interrogés par EJF, des filets dérivants « fantômes » ont été rejetés sur des plages 
de la côte espagnole de la mer d’Alboran. Des pêcheurs espagnols ont signalé des cétacés et des tortues emprisonnés, 
souvent en état de décomposition avancée, alors que les filets restent intacts, ce qui indique que les filets dérivants 
fantômes ont continué d’attraper diverses espèces sans distinction pendant longtemps après avoir été perdus. Les filets 
dérivants peuvent également finir par couler, endommageant les écosystèmes benthiques et continuant d’attraper des 
espèces non pélagiques.49 
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Situation légale de l’utilisation des filets 
dérivants en mer d’Alboran (Méditerranée) 
 
Les premiers appels mondiaux en faveur de l’élimination 
de l’utilisation des grands filets pélagiques dérivants 
remontent aux années 1990, lorsque l’Assemblée 
générale des Nations Unies a adopté plusieurs résolutions 
exhortant les États membres des Nations Unies à prendre 
des mesures de coopération pour éliminer l’utilisation des 
grands filets pélagiques dérivants.50

Sur le plan régional, la Commission internationale pour 
la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA) a 
interdit l’utilisation des filets dérivants pour toutes les 
pêcheries de grands pélagiques, comme l’espadon, en 
Méditerranée.51 La Commission générale des pêches 
pour la Méditerranée (CGPM) a également interdit 
l’utilisation de filets dérivants pour les pêcheries de grands 
pélagiques (y compris l’espadon)52 ainsi que la détention et 
l’utilisation de filets dérivants de plus de 2,5 km de long à 
usage général.53 De même, l’Accord sur la Conservation des 
Cétacés de la Mer Noire, de la Méditerranée et de la zone 
Atlantique adjacente (ACCOBAMS) interdit aux navires de 
stocker à bord et d’utiliser des filets dérivants de plus de  
2,5 km de long.54 

La possession et l’utilisation de filets dérivants de plus de 
2,5 km de long sont également interdites par la législation 
de l’UE, tout comme l’utilisation de filets dérivants pour 
la pêche de l’espadon, quelle que soit la taille du filet.55 La 
législation de l’UE s’applique aussi bien aux navires de 
ressortissants d’États membres de l’UE qu’à ceux de pays 
tiers qui pêchent dans les eaux de l’UE.56

Depuis 2010, la détention et l’utilisation de filets dérivants 
de toute taille et pour toute espèce cible a été interdite par 
la législation marocaine.57 

4.  La pêche au filet dérivant illicite reste 
une pratique courante en mer d’Alboran  

 
Au cours de l’expédition en mer d’EJF en avril 2024, les 
enquêteurs d’EJF embarqués sur le bateau d’Alnitak ont 
documenté et pris des images géolocalisées de six navires, 
supposément sous pavillon marocain, utilisant des filets 
dérivants pendant deux jours Il a été documenté que 
ces deux navires pêchaient illégalement dans la zone 
économique exclusive (ZEE) espagnole, à environ 19 milles 
nautiques à l’est de l’île d’Alboran. Parallèlement, quatre 
navires qui pêchaient illégalement ont été observés dans 
la ZEE marocaine, à environ 35 milles nautiques au nord 
de la côte d’Al Hoceïma, une ville portuaire du Nord du 
Maroc (image X). Outre le fait que les filets dérivants sont 
interdits par les lois du Maroc, les navires marocains 
ne sont pas autorisés à pêcher dans la ZEE espagnole 
en l’absence d’un accord d’accès.58 Même s’il existait un 
tel accord, l’utilisation de filets dérivants pour capturer 
de grands pélagiques resterait illicite conformément à 
la législation de l’UE.59 Deux autres navires employant 
des filets dérivants ont été observés par les enquêteurs 
d’EJF dans les eaux marocaines, mais n’ont pas pu être 
approchés d’assez près pour pouvoir vérifier leur identité 
et recueillir des preuves photographiques. 

La pêche au filet dérivant semble être pratiquée de façon 
courante et à la vue de tous. La sortie de pêche moyenne 
dure moins de 24 heures et les lieux de pêche peuvent 
être atteints en moins de deux heures au départ des sites 
d’attache.60 D’après les témoignages de pêcheurs et les 
observations faites par EJF, les filets sont déployés le soir, 
entre 18 h et 20 h, et commencent à être relevés environ 
12 heures plus tard, entre 6 h et 10 h environ. Les bateaux 
rentrent au port vers 11 h le lendemain. 

En outre, les pêcheurs marocains utilisant des filets 
dérivants et les représentants de la société civile 
marocaine interrogés par EJF ont signalé que la pêche 
illicite de l’espadon au filet dérivant est pratiquée toute 
l’année, même pendant des périodes annuelles de repos 
biologique établies par l’lCCAT (du 15 février au 15 mars et 
du 1er octobre au 1er novembre).61

Citation du pêcheur marocain 4 : 

« Nous arrêtons de pêcher pendant deux mois, au cours 
des périodes annuelles de repos biologique. Certains 
vont quand même pêcher pendant cette période, mais ils 
vendent le poisson sur le marché noir et pas à la criée. »

Les navires utilisant des filets dérivants savent que leurs 
activités sont illicites, comme l’ont confirmé les pêcheurs 
marocains eux-mêmes lors des entretiens avec EJF. L’image 
7 montre un navire pêchant dans la ZEE espagnole dont le 
numéro d’identification semble être caché par un morceau 
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de tissu ou une bâche. La dissimulation des marquages 
sur les navires de pêche est passible de sanctions en vertu 
de la loi marocaine.62 La dissimulation du marquage, de 
l’identité ou de l’immatriculation d’un navire de pêche est 
également considérée comme une infraction grave par la 
législation de l’UE.63 

Citation de Ramon (pêcheur espagnol) :

« Ils posent les filets à la nuit tombante et les relèvent 
avant l’aube. Si les filets sont résistants et placés de sorte 
qu’ils ne soient pas en contact, ils peuvent les laisser toute 
la journée. »

Image 7: Localisation des navires de pêche au filet dérivant, documentée 
par EJF en avril 2024. La carte montre que cette pratique est répandue, en 
dépit de son caractère illégal.64

© EJF

© EJF

© EJF
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Citation du capitaine d’un navire de pêche marocain : 

« Nous partons du port le matin et naviguons toute la 
journée jusqu’au coucher de soleil. Le filet est efficace 
pendant la nuit et c’est à ce moment-là qu’il doit être posé ; 
c’est là qu’il remplit sa fonction. Nous attachons le bateau 
à une extrémité et nous le surveillons en permanence 
jusqu’au lever du jour, puis nous le remontons à bord. »

Citation du capitaine d’un navire de pêche marocain :

« Avec ce bateau que nous utilisons actuellement, nous 
pouvons pêcher seulement quand le temps est au calme 
plat. La mer doit être très bonne pendant au moins 3, 4  
ou 5 jours. Sinon, nous ne pouvons pas sortir. »

 

© EJF

© EJF

© EJF
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La taille de la flotte de pêche au filet 
dérivant en mer d’Alboran est probablement 
supérieure aux estimations actuelles
 
En 2024, le Maroc a communiqué à la CICTA que sa flotte 
de pêche de l’espadon de Méditerranée se composait 
de 3 191 navires, dont 93 % utilisaient des lignes à main 
tandis que 7 % employaient des palangres. En termes de 
taille, 90 % des navires font moins de 7 m de longueur et 
10 % dépassent les 7 m.65

Des rapports du gouvernement marocain indiquent que 
la flotte de pêche marocaine opère sur 73 sites le long de 
la côte marocaine de la mer d’Alboran,66 y compris les 
ports,67 les plages et les aménagements spéciaux pour la 
pêche artisanale en zone isolée.68 D’après  l’Office National 
des Pêches du Maroc, les principaux ports en termes de 
débarquements et de valeur des poissons pélagiques en 
2023 (y compris le thon et l’espadon) dans la zone de la 
mer d’Alboran et du détroit de Gibraltar sont Tanger, 
M’Diq, Al Hoceïma et Nador.69

Outre les activités de pêche légales, EJF estime que des 
centaines de navires marocains enregistrés comme des 
ligneurs utilisant des lignes à main et des palangriers 
utilisent des filets dérivants illicites en mer d’Alboran.  
En 2022, une enquête à terre commanditée par Alnitak a 
été réalisée dans le Nord du Maroc pour évaluer la capacité 
de pêche dans les ports de Tanger, M’Diq, Al Hoceïma et 
Nador, permettant d’identifier un total de 648 navires de 
pêche équipés de filets dérivants (421 à Tanger, 35 à M’Diq, 
33 à Nador et 159 à Al Hoceïma).70 En août et en septembre 
2024, dans le cadre de notre enquête, des enquêteurs ont 
mené de nouvelles inspections dans les ports de Tanger, 
M’Diq, Al Hoceïma, Nador et Sidi Hsaïn dans le Nord du 
Maroc, confirmant la poursuite de l’utilisation de filets 
dérivants, avec 843 navires recensés (611, 57, 125, 40  
et 10 respectivement). 

Ces chiffres révèlent une augmentation substantielle de 
la taille de la flotte de pêche au filet dérivant au Maroc 
et, corrélativement, de la pression exercée par la pêche. 
D’après des études de la CICTA, durant les années précédant 
l’interdiction des filets dérivants en 2010 au Maroc, environ 
370 navires battant pavillon marocain pêchaient avec cet 
engin en Méditerranée, dont la plupart étaient des navires 
de taille petite à moyenne.71 Tandis que les plus gros 
palangriers semi-industriels, capables de transporter de 
grands filets couvrant des dizaines de kilomètres, aurait 
cessé d’utiliser des filets dérivants après l’interdiction entrée 
en vigueur en 2011, notre enquête indique que la taille de la 
flotte artisanale de pêche au filet dérivant a plus que doublé 
depuis deux décennies, malgré cette interdiction.

La plupart des navires utilisant des filets dérivants sont 
désormais de petite taille. Les flottes de pêche illicite au 
filet dérivant à petite échelle opèrent non seulement à 

partir des principaux ports de pêche de la région, mais 
aussi dans plusieurs petits ports artisanaux tels que Sidi 
Hsaïn, où des navires équipés de filets dérivants ont 
été observés pour la première fois en 2024. Les navires 
recensés dans l’étude menée dans les ports en août et 
en septembre 2024 étaient principalement de petites 
embarcations de 5 à 10 m LOA, bien que plusieurs navires 
de 10 à 15 m LOA aient également été observés. 

Les navires équipés de filets dérivants observés par les 
enquêteurs d’EJF dans les ports visités possèdent des 
caractéristiques qui correspondent généralement à ce 
que le gouvernement marocain classe dans la catégorie 
des « barques artisanales ». Ce sont essentiellement des 
embarcations en bois d’environ 3 tonneaux ciblant des 
thons et des espèces voisines, d’une longueur moyenne de 
6 m LOA.72 

Compte tenu de la taille et de la capacité plus réduites des 
embarcations artisanales, les filets dérivants employés 
sont également plus petits qu’autrefois. D’après des 
témoignages de pêcheurs artisanaux, les filets dérivants 
utilisés par les pêcheurs marocains mesurent 5 km en 
moyenne, avec des variations proportionnelles à la taille 
du navire. L’étude menée dans les ports en août et en 
septembre 2024 montre que les bateaux de 5 à 10 m LOA 
utilisent des filets dérivants d’une longueur estimée à 
3-7 km, tandis que les embarcations de 10 à 15 m LOA 
emploient des filets plus longs pouvant atteindre 10 km. 
Ces caractéristiques concordent avec les observations 
effectuées par EJF en mer (image 7).

Citation du pêcheur marocain 4 :

« D’une manière générale, les bateaux peuvent transporter 
jusqu’à 50 nappes (5 000 m) (...) Il y a des navires qui 
transportent 60 nappes (6 000 m) ou plus. La profondeur 
du filet que j’utilise est d’environ 20 m, mais certains ont 
des dimensions plus grandes. » 

Le fait que les filets dérivants sont désormais utilisés 
par des barques artisanales et non plus par des navires 
industriels a également des implications substantielles 
en matière de sécurité pour les pêcheurs. La longueur 
et le poids de ces filets, en comparaison avec la taille 
des barques artisanales, peuvent faire chavirer les 
embarcations en cas de changement brusque de la météo 
ou si elles capturent de grandes espèces de faune marine, 
d’après les pêcheurs marocains interrogés par EJF. 
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5. Les autorités portuaires ne 
parviennent pas à décourager 
l’utilisation des filets dérivants 

Les résultats de notre enquête, résumés ci-dessus, 
montrent que l’utilisation des filets dérivants par les 
pêcheurs marocains en mer d’Alboran reste courante. 
Le problème n’a pas été réglé et pourrait même s’être 
accentué, le nombre de navires employant ces filets 
illicites ayant plus que doublé, ce qui peut entraîner des 
impacts environnementaux similaires ou même plus 
graves qu’auparavant. 

Au cours de notre enquête, des filets dérivants ont été 
observés à la vue de tous sur les ponts de navires dans les 
ports de Tanger, M’Diq, Al Hoceïma, Sidi Hsaïn et Nador 
(voir les images 9 à 11), ce qui suggère que les autorités 
locales n’ignorent probablement pas que les pêcheurs 
marocains continuent d’utiliser des filets dérivants. 
Les pêcheurs locaux interrogés par EJF l’ont confirmé, 
signalant que les filets sont souvent entreposés sur les 
quais et à bord des navires de pêche, que l’on ne fait pas ou 
peu d’efforts pour les dissimuler et qu’ils sont librement 
manipulés ou déplacés dans les ports. Ils ont également 
suggéré que les règlementations ne sont pas appliquées 
en raison du caractère artisanal des embarcations qui les 
emploient actuellement.

Des cas d’arraisonnement en mer de navires marocains 
pêchant au filet dérivant par les autorités espagnoles ont 
parfois été signalés.73 Dans ces cas, l’État côtier est tenu 
d’informer l’État du pavillon,74 ce qui signifie que les 
autorités espagnoles ont dû le notifier à leurs homologues 
marocains. En revanche, nous n’avons trouvé à ce jour 
aucun rapport sur des mesures d’immobilisation prises par 
les autorités marocaines à l’encontre de navires utilisant 
des filets dérivants dans les eaux marocaines. 

Citation du pêcheur marocain 1 : 

« Les filets semblent être autorisés par les autorités 
dans les ports. Ces filets se trouvent sur les ponts et ne 
sont pas cachés, on met juste une bâche dessus pour les 
protéger du soleil. Rien d’autre. »

Citation du capitaine d’un navire de pêche marocain : 

« Au port, nous étalons nos filets pour les monter ou les 
coudre et personne ne dit rien ni ne nous interpelle. Tout 
se fait ouvertement, nous n’avons rien à cacher. »

Image 8: Carte de la mer d'Alboran. Cette mer étroite laisse peu de place à 
la faune marine pour échapper aux vastes filets dérivants qui s'étendent 
sur plusieurs kilomètres.
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Citation du pêcheur marocain 4 : 

« Je pense qu’ici, les autorités n’appliquent pas 
l’interdiction parce que ce sont de petites barques 
artisanales qui l’utilisent, et pas de grands navires.  
C’est pour ça qu’elles ferment les yeux. »

 
 
L’interdiction des filets dérivants imposée par le Maroc 
en 2010 s’appliquait à tous les filets dérivants.75 Toutefois, 
le décret d’application de la loi définit les filets dérivants 
comme des filets au maillage égal ou supérieur à 200 
mm.76 En conséquence, les filets au maillage inférieur ne 
seraient pas interdits par la loi marocaine. Des pêcheurs 
ont indiqué qu’ils ont été contraints de passer à des filets 
au maillage inférieur (moins de 200 mm). Ce changement 
a accentué le problème des prises accessoires du fait que 
les maillages plus réduits sont moins sélectifs et risquent 
davantage de capturer des espadons juvéniles et des 
espèces non ciblées de mégafaune marine.

Citation du capitaine d’un navire de pêche marocain : 

« Auparavant, les filets avaient un maillage de 200 
millimètres. Nous sommes ensuite passés à un maillage 
de 100 millimètres pour faire croire que nous pêchions 
de l’auxide. Nous sommes ensuite passés à 150 puis 180 
millimètres, et d’autres ont recommencé à utiliser du  
200 millimètres. »

 
Cette lacune apparente dans la loi marocaine pourrait 
expliquer le manque de mesures d’application adoptées 
par les autorités. Cela nuit au respect par le Maroc des 
recommandations de la CGPM77 et de la CICTA78 ainsi 
qu’aux dispositions de l’ACCOBAMS,79 qui interdisent 
l’utilisation des filets dérivants quel que soit le maillage 
(voir la section 3).

Image 9: Filets dérivants entreposés sur les quais et les navires à la vue de tous dans le port d’Al Hoceïma en août et septembre 2024. 
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Image 10: Filets dérivants entreposés sur les quais et sur des navires à la vue de tous dans les ports de Nador et Sidi Hsaïn en août et septembre 2024. 
Des filets dérivants sont apparus dans des ports où ces engins n’étaient pas utilisés avant leur interdiction au Maroc. 

 
Image 11: Filets dérivants entreposés sur les quais et sur des navires à la vue de tous au port de M’Diq en août et septembre 2024. Les filets dérivants 
actuellement utilisés en mer d’Alboran mesurent généralement jusqu’à 10 km, une longueur considérable compte tenu que la largeur maximale de la 
mer d’Alboran ne dépasse pas 180 km et que le détroit de Gibraltar ne mesure que 13 km de large au point le plus étroit.
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6.  L’insécurité économique et la 
demande extérieure favorisent 
l’utilisation des filets dérivants 
 
L’utilisation des filets dérivants illicites en mer d’Alboran est 
favorisée par une interaction complexe entre la demande 
extérieure d’espadon et les difficultés économiques locales 
et facilitée par l’application insuffisante des interdictions 
par les autorités compétentes (voir la section 5) ainsi que  
par l’incapacité du gouvernement à soutenir activement 
une transition permettant d’abandonner cette pratique de 
pêche destructive.

En 2022, le Maroc était la quatrième source d’importations 
de produits de la pêche et de l’aquaculture en valeur dans 
l’UE.80 La quasi-totalité des débarquements d’espadon 
marocains est destinée à l’exportation.81 

L’Espagne est le premier importateur, avec un volume 
d’importation représentant 78,8 % des débarquements 
d’espadon déclarés par le Maroc.82 L’Espagne est également 
le principal fournisseur de produits d’espadon au sein 
de l’UE.83 Tandis que la production intérieure d’espadon 
en Espagne est substantielle, une part indéterminée des 
exportations d’espadon espagnoles serait constituée de 
produits d’espadon réexportés provenant du Maroc. L’Italie 
est la principale destination des exportations intra-UE 
de produits d’espadon espagnols, représentant 84 % des 
exportations d’espadon espagnoles vers le marché de l’UE 
en valeur (82 % en volume) durant la même période.84 Les 
échanges commerciaux de produits d’espadon entre le 
Maroc et le marché de l’UE sur cinq ans jusqu’en 2022 sont 
résumés sur la image 12. 

Image 12: Débarquements et exportations d’espadon vers le marché de l’UE déclarés par le Maroc, l’Espagne et d’autres États membres de l’UE pour la 
période 2018-2022. L’épaisseur de la ligne est proportionnelle au volume en tonnes (sources : FAO FishStat ; UN Comtrade ; EU Comext).

Citation d’un représentant de la société civile marocaine :

« L’Europe et l’Espagne ont une grande responsabilité en la matière, car ce sont les principales destinations des espadons 
capturés au Maroc. Il est très difficile d’éliminer les filets dérivants si les espadons pêchés trouvent des acheteurs. »
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Les conclusions de l’analyse des données sur le commerce 
d’espadon, qui montre que le marché de l’UE est un 
moteur potentiellement important de la pêche au filet 
dérivant pratiquée par les navires marocains, sont 
confirmées par les témoignages des pêcheurs locaux 
et des représentants de la société civile du Maroc et 
d’Espagne recueillis au cours de cette enquête. Ceux-ci 
affirment que la plupart des espadons capturés de façon 
illicite dans le Nord du Maroc sont envoyés au port de 
Tanger (et dans une moindre mesure, au port de Nador), 
où ils sont traités et exportés vers Europe en raison du prix 
et de la demande élevés sur ce marché. Un représentant 
de l’ONG espagnole Alnitak a explicitement souligné que 
les entreprises européennes sont les principaux acteurs 
des chaînes d’approvisionnement en espadon.  D’après les 
pêcheurs locaux, des espadons capturés au filet dérivant 
sont enregistrés comme s’ils étaient pêchés à la palangre. 
Les rapports officiels du Maroc pour la CICTA, tels que 
les plans de pêche de l’espadon de la Méditerranée,85 
indiquent que les espadons sont capturés uniquement à la 
palangre et à la canne.

Citation de Ric (biologiste marin et fondateur d’Alnitak) :

« Un pourcentage élevé du commerce illicite de poisson 
en provenance du Maroc est contrôlé par des entreprises 
européennes. Nous savons que certaines entreprises 
espagnoles opérant à partir de l’Espagne achètent 
effectivement ce poisson pour le revendre en Europe. »

Citation du capitaine d’un navire de pêche marocain : 

« La politique consistant à considérer le poisson pêché 
au filet dérivant comme s’il était capturé à la palangre, 
qui est inacceptable, est pratiquée parce que les filets 
dérivants sont officiellement interdits. Ils ont obtenu 
des aides de l’Europe pour les éliminer et maintenant, 
ils ne reconnaissent pas l’existence des filets dérivants. 
Officiellement, nous pêchons donc à la palangre. » 

L’utilisation des filets dérivants, permise par l’application 
laxiste de la loi par les autorités locales, semble donc 
persister essentiellement pour satisfaire la demande 
extérieure. Pourtant, cette méthode de pêche est associée 
à des coûts d’accès élevés. Bien que la pêche au filet 
dérivant soit généralement jugée rentable86 pour la 
capture de l’espadon par rapport à d’autres techniques 
de pêche eu égard aux coûts du carburant, elle exige des 
dépenses d’équipement substantielles pour les pêcheurs 
artisanaux. D’après les témoignages de pêcheurs locaux, 
chaque nappe de filet dérivant coûte environ 500 €, le 
coût d’un filet type de 5 000 m s’élevant donc à 25 000 
€. De nombreux pêcheurs ont déclaré à EJF qu’ils ont dû 
vendre leurs propriétés et leurs terres pour se mettre à la 
pêche au filet dérivant.

Citation du capitaine d’un navire de pêche marocain : 

« Quand nous sommes passés à la pêche au filet dérivant à 
petite échelle, tout le monde s’y est mis. Un grand nombre 
de bateaux ont commencé à les utiliser de façon massive 
et beaucoup de gens ont décidé de vendre des terres et des 
propriétés pour acheter et utiliser ces filets. »

L’impulsion des pêcheries d’espadon au filet dérivant sous 
l’effet de la demande extérieure a eu lieu à une période 
d’insécurité économique croissante dans le Nord du Maroc. 
Le déclin économique généralisé de cette région (sauf peut-
être à Tanger-Tétouan) a réduit les débouchés économiques 
viables pour les communautés locales, en particulier pour 
les jeunes. La région du Rif, qui couvre le Nord du Maroc, a 
vécu des troubles politiques et sociaux en 2017,87 avec des 
revendications d’investissements économiques et sociaux 
adressées aux autorités nationales. 

Les communautés côtières, de même que des 
communautés d’autres régions, ont également été 
durement touchées par les effets de la pandémie de 
COVID-1988 et la crise énergétique consécutive à l’invasion 
de grande envergure de l’Ukraine par la Russie en 2022.89 
L’épuisement des ressources marines dû à la surpêche et 
à la perte et à la dégradation de l’habitat, au changement 
climatique et à la pollution, entre autres facteurs, 
aggravent encore davantage la situation déjà précaire des 
communautés côtières au Maroc.90 Les pêcheurs marocains 
interrogés par EJF ont signalé une diminution global des 
captures et l’impossibilité de maintenir leurs revenus, 
de nombreuses communautés ayant peu de possibilités 
d’assurer leur subsistance. Cela conduit les gens à adopter 
des pratiques de pêche INN pour pouvoir survivre. 

La concurrence avec les pêcheurs algériens pourrait 
également contribuer à l'utilisation continue des filets 
dérivants par les pêcheurs marocains. Les pêcheurs 
interrogés par l'EJF ont déclaré que des bateaux algériens 
utilisaient également des filets dérivants, mais les 
enquêteurs de l'EJF n'ont pas pu vérifier cette affirmation.

 
Citation du pêcheur marocain 3 : 

« Aujourd’hui, le travail en mer ne nous permet pas 
de gagner notre vie et d’assurer la subsistance de 
la famille. Avant c’était possible parce qu’il y avait 
beaucoup de poisson et on pouvait gagner facilement 
de l’argent. Mais maintenant, les prises sont si faibles 
que ça ne couvre même pas les coûts du carburant, des 
appâts, du matériel de pêche et autres. »
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Citation du capitaine d’un navire de pêche marocain : 

« Moi-même, en tant que propriétaire et capitaine 
d’un bateau, je n’arrive pas à joindre les deux bouts. Je 
suis obligé de trouver d’autres moyens de subsistance. 
Les enfants et la maison, ça fait beaucoup de dépenses 
et je suis personnellement touché par cette crise. 
Imaginez la situation pour un simple marin ? »

 
 
Citation du pêcheur marocain 1 : 

« Les gens quittent leur pays pour plusieurs raisons.  
Il n’y a pas assez d’emplois et même quand ils 
travaillent, ils ne gagnent pas assez pour couvrir leurs 
besoins essentiels. Quand il y a du travail, c’est précaire 
et instable. À mon avis, il n’y a pas d’avenir maintenant 
dans la pêche. Les marins eux-mêmes s’en vont, tout le 
monde part. »

 
 

Citation d’un représentant de la société civile marocaine : 

« Je pense que les raisons pour lesquelles on 
a continué d’utiliser des filets dérivants sont 
clairement d’ordre économique, car c’est le moyen de 
subsistance de nombreuses familles qui vivent sur 
les côtes du pays. » 

 
 
Les conditions économiques difficiles incitent 
également de nombreuses personnes à envisager 
d’émigrer pour aller tenter leur chance à l’étranger, 
malgré les risques que cela comporte.91 Les pêcheurs 
marocains affirment que le manque d’opportunités et 
la précarité des emplois existants conduisent les gens 
à émigrer, en particulier les jeunes.

Citation du pêcheur marocain 3 : 

« Dans la région où j’habite, tout le monde vit de la 
pêche, c’est la base de notre économie locale.  
Nous ne savons pas faire d’autre travail en dehors 
de la pêche. Il n’y a pas d’autre moyen de gagner sa 
vie ici. Les pauvres gens qui émigrent le font par 
nécessité, à cause de la crise économique et des 
conditions précaires. »

 
 
Citation du capitaine d’un navire de pêche marocain : 

« Actuellement, on ne trouve plus de marins 
pour partir en mer ; la plupart d’entre eux ont 
émigré et ceux qui ne l’ont pas fait espèrent le 
faire bientôt. C’est une situation triste : le métier 
de marin n’a plus d’avenir. Le coût de la vie est 
si élevé qu’il est impossible de les convaincre de 
rester au pays. »

Espadons sur les étals d’un marché aux poissons (Espagne). La majorité des 
exportations d'espadon en provenance du Maroc arrivent en Espagne, ce qui 
souligne la nécessité pour l'Espagne de prendre des mesures pour empêcher les 
produits de la pêche illégale d'entrer dans ses chaînes d'approvisionnement. © EJF
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7.  Perspectives d’avenir :  
la nécessité d’une transition durable
 
Après l’interdiction de l’utilisation des filets dérivants 
pour les grands pélagiques imposée en 2003 par la 
CICTA, le Maroc a présenté un plan sur quatre ans92 
visant à éliminer progressivement l’utilisation de ces 
filets via la sensibilisation du public, des mécanismes 
de rachat, la destruction des engins et l’aide aux 
communautés côtières, y compris un programme 
de formation à d’autres techniques de pêche.93 Afin 
d’appuyer la mise en œuvre du plan, le Maroc a obtenu 
des fonds limités des États-Unis94 et reçu jusqu’en 2019 
une contribution financière annuelle de 1,25 million 
€ de l’UE.95 Cependant, la façon dont ces fonds ont été 
utilisés reste incertaine. Les éléments recueillis dans 
ce rapport suggèrent que les efforts fournis jusqu’à 
présent pour éliminer progressivement la technique de 
pêche au filet dérivant au Maroc n’ont pas eu de succès. 

Des pêcheurs marocains et un représentant de la société 
civile marocaine ont fait part à EJF de l’importance 
socio-économique de la pêche de l’espadon pour 
la région, du fait que de nombreuses familles en 
dépendent et n’ont guère d’autres solutions pour gagner 
leur vie. Les pêcheurs marocains ont donné à EJF leurs 
points de vue sur les solutions possibles pour assurer 
la transition après l’élimination d’une pêcherie qui 
est largement répandue et profondément ancrée dans 
l’économie locale.

Bien qu’ils soient conscients des effets négatifs sur 
l’environnement et du caractère illicite de la pêche au 
filet dérivant, les pêcheurs marocains qui l’utilisent 
ont indiqué que pour abandonner cette pratique, ils 
auraient besoin d’un appui des autorités afin d’adopter 
d’autres engins tels que la palangre. Cela impliquerait 
des aides financières pour l’achat de nouveaux engins, 
des mécanismes de rachat pour recouvrer les sommes 
investies dans les filets dérivants ainsi qu’une formation 
à l’utilisation du nouveau matériel. En outre, les 
pêcheurs ont souligné que la surcapacité de la flotte est 
un problème et suggéré de reconvertir une partie de la 
flotte dans d’autres activités telles que le tourisme.

Tout en évoquant des solutions de remplacement de 
la pêche au filet dérivant, les pêcheurs marocains et le 
représentant de la société civile marocaine interrogés 
par EJF ont préconisé l’établissement d’un dialogue 
direct entre les pêcheurs concernés et le gouvernement 
afin qu’ils puissent exprimer leurs inquiétudes et 
fournir aux autorités les informations nécessaires pour 
trouver des solutions et faciliter la transition après 
l’élimination des filets dérivants.

Citation du pêcheur marocain 4 : 

« Je pense que nous pouvons nous reconvertir dans le 
tourisme en emmenant les gens faire des promenades en 
mer. Je crois que c’est la meilleure solution. Nous sommes 
trop nombreux à pêcher et les ressources sont rares.  
La Méditerranée est une petite mer où il y a peu de 
poisson, et tout le monde a un bateau ; nous sommes déjà 
trop nombreux. »

 
 
Citation d’un représentant de la société civile marocaine : 

« Pour éliminer cet engin de pêche, je pense qu’un soutien 
significatif des institutions internationales est nécessaire 
afin d’aider le pays à rénover la flotte de pêche artisanale 
et fournir d’autres solutions. Nous avons aussi vu des 
pêcheurs demander de l’aide pour passer à la palangre de 
surface et ils ont souvent exprimé le souhait de s’engager 
dans le tourisme, en particulier pendant la saison estivale. »

 
 
Citation du pêcheur marocain 4 : 

« Nous avons aussi besoin d’être formés à de nouvelles 
techniques de pêche. Cette formation est nécessaire pour 
que les pêcheurs puissent apprendre à pêcher de nouveau 
à l’hameçon, parce que les jeunes pêcheurs ne savent 
même pas le faire aujourd’hui. »

 
 
Citation du capitaine d’un navire de pêche marocain : 

« Je suis en faveur d’une élimination progressive dès 
maintenant, à condition que nous ayons des aides pour 
l’achat du nouveau matériel. »

Citation de Macarena (biologiste marine/pêcheuse 
PESCARTES) : 

« Il n’y a aucune espèce capturée avec un filet dérivant 
que l’on ne puisse pas prendre avec un engin beaucoup 
plus sélectif. Cela n’apporte rien par rapport à ce que 
l’on pourrait faire d’une autre manière plus durable. »
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8. Conclusions et recommandations

L'utilisation des filets dérivants illicites continue de 
constituer une grave menace. Les populations de 
requins,96 de tortues97 et de mammifères marins,98  
dont bon nombre sont menacées, disparaissent à un 
rythme alarmant dans cette région critique pour les 
espèces migratrices.

Cette pêche est pratiquée à la vue des autorités, les 
filets dérivants étant déployés dans les ports de façon 
pleinement visible. Une action immédiate des autorités 
est nécessaire pour faire appliquer les règlementations 
régionales et la législation marocaine elle-même, qui 
interdite l’utilisation des filets dérivants. Cependant, cette 
pratique est très répandue et ancrée dans les économies 
locales, et il est donc indispensable de renforcer et d’assurer 
l’adhésion et le soutien à un plan de transition permettant 
de mettre fin aux pêcheries destructives. Dans l’optique 
d’une éradication totale à long terme des filets dérivants, 
des mesures doivent être prises en concertation avec 
les communautés et les pêcheurs qui utilisent des filets 
dérivants pour trouver une solution durable qui protège 
les écosystèmes marins tout en préservant les moyens de 
subsistance des communautés côtières de la région.

Le gouvernement marocain doit remplir son engagement 
en faveur de l’éradication des filets dérivants et faire 
appliquer les lois et réglementations nationales 
pertinentes. Il doit fournir des moyens substantiels aux 
autorités compétentes à cet effet et imposer des sanctions 
effectives et proportionnelles pour décourager l’utilisation 
des engins illicites tout en aidant les pêcheurs concernés à 
assurer une transition durable après l’abandon de  
cette pratique.

Bien que la responsabilité de mettre fin à la pêche au 
filet dérivant incombe principalement au gouvernement 
marocain, la communauté internationale doit apporter 
un soutien pour éradiquer cette pratique. L'UE étant le 
principal marché de l'espadon du Maroc, il relève clairement 
de son intérêt et de sa responsabilité de veiller à ce que les 
captures soient légales et durables. Les conclusions de cette 
enquête indiquent que les États membres de l'UE 

risquent d'importer des produits de la mer capturés de 
façon illicite par des navires utilisant des filets dérivants, 
ce qui peut constituer une infraction à la législation de l'UE 
sur la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) 
(règlement du Conseil nº 1005/2008 du 29 septembre 2008 
établissant un système communautaire destiné à prévenir, 
à décourager et à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée, également connu comme le règlement de 
l’UE sur la pêche INN), qui interdit l’importation dans l’UE 
de produits de la mer capturés de façon illicite.

L’incapacité du gouvernement marocain à faire appliquer 
ses propres lois et à assurer le respect des dispositions de 
la CGPM, de la CICTA et de l’ACCOBAMS pose également 
le risque d'une intervention future de la part de la 
Commission européenne. D’autres pays associés à des 
pratiques de pêche INN systémiques similaires ont fait 
l'objet de mesures de la part de la Commission européenne 
dans le cadre du règlement INN de l'UE.99 Si cela se produit, 
des répercussions négatives importantes pourrait affecter 
l'économie marocaine.

Ce rapport a mis en évidence la nécessité d’une action 
urgente pour mettre fin à l'utilisation des filets dérivants, 
car cette pratique enfreint les lois nationales, contrevient 
aux mesures de gestion convenues au niveau régional 
afin de préserver les populations de poissons et ébranle 
les conventions internationales visant à conserver la 
biodiversité marine, telles que la Convention sur la 
diversité biologique.100 Les conséquences de l’inaction sont 
graves et d’une portée considérable. Les écosystèmes en 
jeu revêtent une importance cruciale pour les moyens de 
subsistance locaux et la biodiversité régionale.

Les recommandations suivantes s’adressent au 
gouvernement marocain, au gouvernement espagnol, 
à la CGPM, à la CICTA et à l’UE. Ces mesures spécifiques 
visent à mettre fin à l’utilisation des filets dérivants 
illicites, à protéger les habitats côtiers biologiquement 
et économiquement importants en mer d’Alboran et à 
préserver les moyens de subsistance et la viabilité des 
communautés côtières.

© EJF
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Au gouvernement du Maroc, qui devrait :

1. Assurer le respect de sa propre législation nationale101 
et s’engager à éradiquer l’utilisation des filets 
dérivants illicites d’ici à 2025 en élaborant une 
stratégie à cet effet en concertation avec les autorités 
régionales et locales, les communautés de pêcheurs, 
la société civile et l’industrie des produits de la 
mer. Cette stratégie devrait prévoir l’affectation de 
ressources financières et humaines adéquates pour 
le suivi, le contrôle, la surveillance et l’application 
efficaces des lois et des règlements sur la pêche.

2. Se conformer aux obligations régionales et 
internationales du Maroc, y compris les mesures de 
conservation et de gestion de la CGPM et de la CICTA 
ainsi que les dispositions de l’ACCOBAMS.

3. Soutenir les communautés de pêcheurs afin qu’elles 
abandonnent de façon durable l’utilisation des filets 
dérivants d’ici à la fin de 2025, si nécessaire avec 
l’aide et le soutien de partenaires et de sources de 
financement extérieurs, tels que l’instrument de 
voisinage, de coopération au développement et de 
coopération internationale (IVCDCI) de l’UE. 

4. Encourager l’échange d’expériences et de bonnes 
pratiques entre les différents pays et régions qui 
ont imposé avec succès des interdictions et ont 
abandonné les filets dérivants. 

5. S’engager avec l’industrie des produits de la mer 
opérant au Maroc dans l’application de mesures de 
traçabilité afin de garantir que les produits de la mer 
pêchés de façon illicite, y compris l’espadon, n’arrivent 
pas dans l’UE et sur d’autres marchés.

6. Adopter la Charte Mondiale pour la Transparence des 
Pêches afin de favoriser une action plus efficace et 
rentable contre la pêche illicite et non durable.102 

Navire pêchant au filet dérivant en mer d'Alboran, 2024. Le gouvernement du Maroc doit faire respecter  
l'interdiction de l’utilisation de ses filets, mais aura besoin de soutien pour y parvenir. © EJF
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5. La Commission européenne et l’Agence européenne 
de contrôle des pêches (AECP) devraient s’assurer 
que le soutien apporté aux autorités marocaines en 
matière de contrôle et d’inspection des pêches dans 
le cadre du projet de l’UE « Académie de formation 
régionale virtuelle sur le contrôle et l’inspection des 
pêches en Méditerranée (e-FishMed) » comble les 
lacunes de la mise en œuvre des réglementations 
nationales et régionales (c.-à-d. la CGPM) relatives 
aux filets dérivants.

6. L’AECP et l’Espagne devraient évaluer les risques 
posés par la pêche au filet dérivant, comme le montre 
ce rapport, afin de renforcer les plans de déploiement 
commun couvrant la mer d’Alboran, conformément 
aux articles 5 et 9 de la décision d’exécution (UE) 
2018/1986 de la Commission.103

7. Afin d’assurer un niveau de contrôle élevé, uniforme 
et efficace dans l’UE et de répondre à la nécessité 
d’une assistance accrue aux États membres de l’UE 
en Méditerranée,104 l’AECP devrait être dotée de 
ressources et de capacités renforcées.

8. La Commission européenne, l’AECP et les États 
membres de l’UE devraient, lorsqu’ils envisagent 
l’extension du plan de déploiement conjoint de l’AECP 
impliquant des pays tiers, considérer le Maroc comme 
un pays partenaire prioritaire.

À l’UE :

1. La Commission européenne devrait engager une 
coopération et un dialogue avec le gouvernement 
marocain pour aider à éradiquer l’utilisation des filets 
dérivants illicites. L’UE devrait mettre en place une 
coopération structurée avec le Maroc pour combattre 
la pêche INN, en s’attaquant en priorité à l’utilisation 
des filets dérivants illicites.

2. Dans ce contexte, l’UE devrait proposer au Maroc la 
création d’un groupe de travail UE-Maroc sur la pêche 
INN, en complément de la coopération prévue par le 
futur protocole de l’accord de partenariat UE-Maroc 
dans le domaine de la pêche durable (APPD), dans 
l’objectif, entre autres, d’aider le Maroc à s’atteler à 
l’élimination définitive des filets dérivants.

3. Afin d’aider les États membres de l’UE à appliquer le 
règlement de l’UE sur la pêche INN, la Commission 
européenne devrait mettre l’accent sur les risques 
de la pêche INN identifiés dans le présent document 
par le biais de canaux appropriés, notamment le 
système d’assistance mutuelle prévu au chapitre XI du 
règlement de l’UE sur la pêche INN.

4. Les États membres de l’UE, en particulier l’Espagne, qui 
reçoit la plupart des exportations d’espadon du Maroc, 
devraient renforcer la surveillance des importations 
de produits de la pêche en provenance du Maroc sur 
le marché de l’UE afin de s’assurer de leur légalité, 
conformément aux articles 16 et 17 du règlement 
de l’UE sur la pêche INN, interdisant ainsi l’accès au 
marché des produits de la mer récoltés de façon illicite.

Navire pêchant au filet dérivant en mer d'Alboran, 2024. Une action urgente de l'UE, des ORGP et du gouvernement marocain sont nécessaires pour protéger 
la faune marine et mettre fin de manière juste à l'utilisation des filets dérivants. © EJF
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À la CGPM et à la CICTA :

1. La CGPM devrait discuter du non-respect potentiel par 
le Maroc de ses recommandations CGPM/29/2005/3 
interdisant l’utilisation des filets dérivants pour la 
pêche des grands pélagiques et CGPM/22/1997/1 
relative à la limitation de l’utilisation des filets 
maillants dérivants en Méditerranée. Pour résoudre 
ce problème, la CGPM devrait exhorter le Maroc à 
renforcer les mesures de contrôle dans les zones 
concernées afin de mettre fin à l’utilisation illicite des 
filets dérivants.

2. La CGPM et la CICTA devraient veiller à ce que l’atelier 
conjoint pour l’évaluation de l’impact des filets 
dérivants en Méditerranée, qui doit être organisé 
conformément à la résolution CGPM/45/2023/10, 
aboutisse à des mesures de suivi claires afin d’assurer 
le respect des interdictions des filets dérivants.

3. Dans le cadre de la mise en œuvre et du respect par 
le Maroc des exigences de la CICTA, cette dernière 
devrait également discuter du non-respect potentiel 
par le Maroc de la recommandation 03-04 relative à 
l’espadon de la Méditerranée. 

Espadons sur les étals d’un marché aux poissons (Espagne). La majorité 
des exportations d'espadon en provenance du Maroc arrivent en Espagne, 
ce qui souligne la nécessité pour l'Espagne de prendre des mesures pour 
empêcher les produits de la pêche illégale d'entrer dans ses chaînes 
d'approvisionnement. © EJF
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